
 
24 janvier 2023 

PV AG BIOSTELLE 2023-01-24 
 

Présence du Comité : Jean-Philippe SCHOPFER, Laurence LOPES, Camille ANZEVUI, 
Bruno DUVAL DUVAL, Christian GROSCLAUDE, Bastien POSCIA, Thierry DEROBERT, 
Armando AGUS & Roxane LOSER GUBSER 

Prise du PV : Camille ANZEVUI et Laurence LOPES 

Animation : Thierry DEROBERT et Bruno DUVAL  

1. APPROBATION DU PV 

Rappel du président du contenu de la dernière assemblée générale. 

2. RAPPORT DU PRÉSIDENT 

Le comité s’est auto-organisé durant cette année 2022, car lors de la première séance 
du Comité, Thierry DEROBERT a fait part de son souhait de quitter la Présidence de 
l’association. Ont donc été nommés vice-présidents, Jean-Philippe SCHOPFER et Bruno 
DUVAL.  

Petit à petit le comité s’est réorganisé et Thierry DEROBERT s’est retiré. Il s’agit dont 
d’une transition entre le premier comité et le nouveau.  

 

Les trois communs ont eu lieu cette année, la première journée sous la neige. À la 
place du traditionnel BBQ, nous avons donc opté pour une fondue, une première. Les 
deuxièmes travaux en commun ont été plus traditionnels. Lors des troisièmes et 
derniers communs de cette année 2022, l’association a pu proposer gracieusement, 
grâce à l’engagement et au travail exceptionnel des parents de Bruno DUVAL, une 
délicieuse paëlla. Le comité tient à remercier chaleureusement Bruno DUVAL et ses 
parents.  

 

→ Vote du rapport du Président : accepté à l’unanimité  (0 contre et 0 blanc). 
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3. RAPPORT DE LA TRÉSORIÈRE 

Cette année il y a eu CHF 5'033 de rentrées et CHF 3'520 de charges. Les charges ont 
été utilisées, entre autres, pour les achats communs (terreau, outils, copeaux, frais de 
repas (paëlla, BBQ,…)) et l’eau (peu d’eau utilisée cette année – CHF 300.00). Le comité 
a décidé de ne pas commander de Digesta cette année et décide decommander, à la 
place, du terreau.  

Le comité est à la recherche de « bons plans » et souhaite favoriser les circuits courts. 
Si des membres de l’Association connaissent des personnes susceptibles de pouvoir 
fournir terreau, paille ou autres à l’Association merci à eux de bien vouloir nous 
transmettre leurs coordonnées.  

à Vote du rapport de la trésorière :   accepté à l’unanimité 

4. RAPPORT DES VÉRIFICATEURS DE COMPTES 

Les comptes sont validés.  

à Vote du rapport des vérificateurs de comptes : accepté à l’unanimité (0 contre et 0 
blanc). 

5. MODIFICATION DES STATUTS 

À la naissance de l’association, le comité était composé de 5 à 7 membres. Lors de la 
création du 2e potager, il sembla important d’intégrer au comité des membres du 
potager Jura et que cela soit le plus équilibré possible. Ainsi de nouvelles personnes 
ont intégré le comité et les statuts ont été modifiés et le nombre de membres du 
comité a été augmenté (7 à 11 membres, 3 Salève, 2 Jura en plus des fonctions 
statutaires (Président, Secrétaire …).  

Aujourd’hui, le comité souhaite revenir à un comité plus restreint pour faciliter 
l’organisation et la tenue des réunions.  Il n’y a pas de potentiels problèmes de 
représentation des deux potagers. 

Le comité souhaite donc être composé pour l’année à venir de 7 à 9 membres.  

à Vote : approuvé à l’unanimité (0 contre et 0 blanc). 
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6. ÉLECTION DU COMITÉ 

A. Présidence 

Bruno DUVAL se présente à Élection par acclamation de Bruno DUVAL 

B. Vice-président 

Jean-Philippe SCHOPFER se présente à Jean-Philippe SCHOPFER est élu à l’unanimité 
(0 contre et 0 blanc). 

C. Trésorier-ère 

Ismahan ABDULKADIR-DEL se présente à Ismahan ABDULKADIR-DEL est élue à 
l’unanimité (0 contre et 0 blanc). 

D. Secrétaires 

Camille ANZEVUI et Laurence LOPES se présentent à Camille ANZEVUI et Laurence 
LOPES sont élues à l’unanimité (0 contre et 0 blanc). 

E. Membres du comité 

Bastien POSCIA se présente à élu à l’unanimité (0 contre et 0 blanc). 

Armando AGUS se présente à élu à l’unanimité (0 contre et 0 blanc). 

Roxane LOSER GUBSER se présente à élue à l’unanimité (0 contre et 0 blanc). 

 

Thierry DEROBERT quitte le comité 

Christian GROSCLAUDE quitte le comité 

Il reste une place si quelqu’un veut se présenter.  

Personne ne souhaite rejoindre le comité. 

 

Sont donc élus pour 2023 :  

Président :  Bruno DUVAL 

Vice-président :  Jean-Philippe SCHOPFER 

Trésorière :  Ismahan ABDULKADIR-DEL 

Secréataires :  Camille ANZEVUI et Laurence LOPES 

Membres :  Bastien POSCIA 

 Armando AGUS 

 Roxane LOSER GUBSER 
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7. ÉLECTION DES VÉRIFICATEURS DES COMPTES 

Fanny CARRUPT et Christian GROSCLAUDE se présentent et sont chaleureusement 
remerciés par le comité et l’association. Fanny CARRUPT et Christian GROSCLAUDE 
sont élus à l’unanimité (0 contre et 0 blanc). 

8. FIXATION DES COTISATIONS ANNUELLES 

CHF 80.00 les grandes 

CHF 50.00 les petites 

CHF 25.00 - cotisation d’entrée 

Les cotisations sont suffisantes pour la vie de l’association. Il faut que le prix de la 
parcelle ait un sens et de plus, cela permet à l’association d’acheter en gros de la terre, 
de la paille, etc., ce qui est plus avantageux pour les membres.  

à Vote : accepté à l’unanimité (0 contre et 0 blanc). 

9. MODIFCATION RÈGLEMENTAIRE 

Le comité a effectué un changement de la période de culture d’un mois, jusqu’ici fixée 
du 1er avril au 31 mars. La saison s’étend maintenant du 1er mars au 28 février.  

Nouveauté : début de la saison le 1er mars.  

Cette décision est du ressort du Comité et ne nécessite pas de vote.  

10. AGENDA 2023 

Bruno DUVAL souhaite rappeler les valeurs essentielles de notre association, 
partagées par le comité avec les membres. Il rappelle l’importance du lien qui se crée 
entre les jardiniers, des rencontres entre les habitants du quartier. Il souhaite que les 
nouveaux venus puissent profiter de cette vie communautaire.  

Cette année les travaux communs auront lieu les samedis 25 mars, 3 juin et 
30 septembre. Cette information sera transmise par email et sur le site internet.  

Bruno DUVAL rappelle que la présence des jardiniers est obligatoire deux demi-
journées par année.  

11. DIVERS ET PROPOSITIONS 

Proposition de nommer Thierry DEROBERT président d’honneur de l’association.  

à Vote : accepté à l’unanimité (0 contre et 0 blanc). 


